
                                                                                 
        

SASU Bien Chez Nous Immobilier Immatriculé au RCS de Beauvais sous le SIREN n°853962272 au Capital de 5000 euros, 
dont le siège social est situé -22 PLACE DE L’EGLISE 60700 SACY LE GRAND, représentée par Monsieur Soyer Erwann, en sa 
qualité de Président de la SASU. Titulaire de la carte professionnelle n° CPI 6001 2019 000 042 784 délivrée par la CCI de 

Beauvais le 27/09/2019. 
Adhérent à la Fédération Nationale de l’Immobilier (FNAIM), ayant le titre professionnel d’Agent Immobilier portant la 

mention « Transactions sur immeubles et fonds de commerce » avec « Non détention de fonds » et « Absence de garantie 
Financière » 

Titulaire d’une assurance en responsabilité civile professionnelle auprès de Groupama Parie Val de Loire 2 avenue de 
Chateaudun 41000 Blois sous le n°N° 41891921 R0001 

  Le 15/10/2019 

 

 

Honoraires de Transaction 

Montants TTC (TVA 20%) 

Calculés sur le montant de la trasaction réalisée 

 

Transaction sur immobilier traditionnel ancien  Transaction sur immobilier terrains 

Prix de vente  Montant  ttc  Prix de vente  Montant ttc 

1 € à 50 000 € 5 000 €  1 € à 50 000 € 5 000 € 

50 001 € à 110 000 € 6 000 €  50 001 € à 70 000 € 6 000 € 

110 001 € à 150 000 € 7 000 €  70 001 € à 90 000 € 7 000 € 

150 001 € à 200 000 € 8 000 €  90 001 € à 120 000 € 8 000 € 

200 001 € à 249 000 € 9 000 €  120 001 € à 170 000 € 9 000 € 

249 001 € à 290 000 € 10 000 €  170 001 € à 250 000 € 10 000 € 

290 001 € à 320 000 € 12 000 €  250 001 € à 330 000 € 12 000 € 

320 001 € à 400 000 € 15 000 €  330 001 € à 400 000 € 15 000 € 

400 001 € à 450 000 € 17 000 €  400 001 € à 500 000 € 17 000 € 

450 001 € à 500 000 € 20 000 €  500 001 € à 600 000 € 19 000 € 

500 001 € à 700 000 € 23 000 €  600 001 € à 700 000 € 21 000 € 

700 001 € à 1 000 000 € 25 000 €  700 001 € à 800 000 € 23 000 € 

1 000 001 € à 1 500 000 € 37 000 €  800 001 € à 900 000 € 25 000 € 

1 500 001 € à 2 000 000 € 45 000 €  900 001 € à 1 000 000 € 30 000 € 

2 000 001 € à Plus 4%  1 000 001 € à Plus 4% 

 

Vente sur les locaux d’habitation, les Professionnel et les Terrain à batir 

En cas de délégation de mandat, les honoraires applicables sont ceux de l’agence ayant reçu le 

mandat initial. 

Conformément aux usages locaux et sauf convention expresse entre les parties (Indiqué dans le 

mandat ) la rémunération sera à la charge du vendeur. 

Aucun honoraire ne sera perçu avant la signature de l'acte authentique chez le notaire. 


